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TUNISIE-ALLEMAGNE

M. Mohamed Ghannouchi, Premier ministre, a reçu,
hier, au palais du gouvernement, à la Kasbah, M. Sigmar
Gabriel, ministre allemand de l’Environnement, de la
protection de la nature et de la sûreté nucléaire, actuelle-
ment en visite de travail en Tunisie.

M. Gabriel a déclaré, à l’issue de l’entrevue, que les
principaux thèmes évoqués avec le premier ministre ont
porté sur  des questions en rapport avec l’environnement,
qualifiant de  «réussie» et de «fructueuse» la coopération
tuniso-allemande en matière d’environnement, notam-
ment, dans les domaines de gestion des déchets, de l’eau
potable et du traitement des eaux usées.

La maîtrise de l’énergie, a ajouté le ministre, est un
autre domaine dans lequel les deux parties comptent ren-
forcer la coopération aux fins de développer l’efficacité
énergétique et de promouvoir les énergies renouvelables.

La protection de la Méditerranée devrait également
constituer un nouveau volet de la coopération tuniso-alleman-
de, a relevé  M. Gabriel.

L’entretien s’est déroulé en présence du ministre de
l’Environnement et du Développement durable. 

M. GHANNOUCHI REÇOIT LE MINISTRE ALLEMAND
DE L’ENVIRONNEMENT, DE LA PROTECTION DE LA NATURE

ET DE LA SURETÉ NUCLÉAIRE 

La Tunisie et l’Allemagne, tous
deux  signataires du protocole de Kyoto
et de la convention des Nations Unies
sur le changement climatique, ont signé
h i e r, à Tunis, un mémorandum d’enten-
te pour renforcer la  coopération dans le
domaine de développement propre.

En vertu de ce mémorandum, les
deux parties ont convenu  d’intensi-
fier la coopération tuniso-allemande à
travers la  réalisation de projets de
transfert de technologies propres, de
gestion durable et raisonnée des
déchets et de boisement, des  projets
qui favorisent la réduction des émis-
sions de gaz à  effet de serre et qui
permettent à l’Allemagne d’acheter
des  crédits carbonne de la Tu n i s i e
conformément à l’article 12 du  pro-
tocole de Kyoto.

L’accord prévoit la réalisation de
projets conjoints dans le cadre du
mécanisme de développement propre

(MDP) instauré par le protocole de
Kyoto, l’échange des informations et
d’expertises concernant l’environne-
ment et l’identification d’opportunités
de partenariat dans les domaines du cli-
mat et de l’environnement (maîtrise de
l ’ é n e rgie, énergies renouvelables, ges-
tion de l’eau et des déchets et autres
f i l i è r e s ) .

Aux termes de cet accord, les deux
parties ont convenu d’engager des
concertations régulières entre les struc-
tures concernées par le développement
propre et l’environnement outre le ren-
forcement de la contribution du secteur
privé à la réalisation de projets à voca-
tion  écologique.

L’Allemagne, un des pays leaders,
aux niveaux européen et international,
en matière de protection de l’environ-
nement, de maîtrise de l’énergie et
d’utilisation des énergies renouve-
lables, est un partenaire privilégié de la

Tunisie dans ces secteurs.
Plusieurs projets et programmes ont

été mis en place dans le cadre du parte-
nariat tuniso-allemand par le biais de
l’agence de coopération  GTZ. Ils ont
porté en particulier sur la gestion des
déchets solides, la maîtrise de l’énerg i e ,
la lutte contre la pollution et l’eff i c a c i-
té énergétique dans le secteur de l’in-
d u s t r i e .

L’accord a été signé par MM. Nadhir
Hamada, ministre de l’Environnement
et du Développement durable et Sigmar
Gabriel, ministre allemand de
l’Environnement, de la Protection de la
nature et de la Sécurité nucléaire,
actuellement en visite en Tunisie à l’oc-
casion de la tenue du colloque interna-
tional sur le thème «Mécanisme de
développement pro p re (MDP) : « appui
à la maîtrise de l’énergie, à la pro m o -
tion des écosystèmes et à l’adaptation
aux changements climatiques».


